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L’information au cœur de la protection sociale : progrès et marges de 
progression 
 
L’information, tant pour sa disponibilité que sa qualité, était et demeure à l’ère numérique un enjeu 
crucial dans la protection sociale, que ce soit dans la sphère Sécu ou dans l’assurance. 
 C’est pourquoi le cabinet Galea, en partenariat avec l’assureur Allianz, a organisé son deuxième 
colloque annuel sur le sujet le 4 décembre.  
 
Les opérateurs (régimes obligatoires et organismes complémentaires) sont montés en charge dans 
leur capacité à délivrer des données face aux exigences accrues de transparence des assurés ces 
dernières années. Mais il reste des écarts avec les besoins des citoyens, et parfois les projets des 
pouvoirs publics. Quelles sont les perspectives d’amélioration à cet égard, notamment celles 
représentées par l’intelligence artificielle ? 
 
Les progrès accomplis en matière d’information de l’assuré sont incontestables, et la France tire 
plutôt bien son épingle du jeu, en particulier en matière de qualité de l’information retraite. Né avec 
la loi Fillon de 2003, le droit à l’information retraite développé par le GIP Information Retraite devenu 
GIP Union Retraite (UR) s’exerce tous les cinq ans pour l’assuré, ce qui génère une communication 
auprès de six millions de Français par an.  
Mais le modèle est évolutif, selon Stéphane Bonnet, DG du GIP UR, puisque l’ « on est passé d’un 
modèle où l’information était poussée par l’administration (par l’envoi d’un bulletin papier) à un 
modèle où l’assuré vient chercher l’information dont il a besoin ». 
 En 2023, environ 25 millions de simulations de pensions et 25 autres millions de consultations de 
relevés de carrière en ligne ont été recensés. Ce qui permet aux régimes de retraite de « développer 
des démarches proactives à destination des autres assurés » – ceux qui ne consultent pas leurs droits 
en ligne, précise Stéphane Bonnet. 
 
Un cap a encore été franchi dans la qualité de l’information retraite depuis 2021, puisque le champ 
d’action du GIP UR a été étendu à l’épargne retraite afin de limiter les contrats en déshérence. 
Depuis, une centaine d’organismes est partie prenante et 16 millions de contrats ont été identifiés. 
 En 2023, trois millions de consultations du service ont déjà été recensés, dont 20% ont permis la 
découverte d’un ou plusieurs contrats.  
Ainsi, le droit à l’information retraite couvre désormais 100% de la population en âge de travailler (40 
millions de Français), mais aussi les trois niveaux de retraite possibles (obligatoire, complémentaire, 
supplémentaire), se félicite le DG du GIP UR. 
 
Un mouvement de fiabilisation de la donnée sociale 
 
L’exigence d’informations fiables s’est traduite à une échelle plus globale. Créé en 2000 pour œuvrer 
à la dématérialisation des déclarations sociales, le groupement d’intérêt public - modernisation des 
déclarations sociales (GIP-MDS) regroupe les organismes de protection sociale (OPS) au sens large, les 
partenaires sociaux, les éditeurs de logiciels et les experts-comptables.  
Maître d’ouvrage opérationnel de Net-entreprises, la plateforme de services facilitant les échanges 
numériques avec les entreprises, le GIP-MDS s’est vu confier la mise en place de la déclaration sociale 
nominative (DSN), issue des logiciels de paie et désormais généralisée à la sphère privée et la sphère 
publique, puis du prélèvement de l’impôt à la source (PAS) et du prélèvement à la source des revenus 
autres (Pasrau). 



Désormais, le GIP-MDS développe un panel de services à destination des entreprises, des OPS et des 
pouvoirs publics. Il « rematérialise » certaines données pour les entreprises, via par exemple son 
simulateur relatif au bonus-malus d’assurance chômage, afin de leur permettre de mieux piloter leur 
politique RH. 
 Le GIP-MDS est aussi au cœur du « mouvement vers la solidarité à la source », chantier phare du 
gouvernement sur le deuxième quinquennat. Après la réforme des allocations d’aide au logement 
(APL) dont le calcul est désormais basé sur le dispositif de ressources mensuelles (DRM), des CAF 
expérimentent le même process pour faciliter le versement du revenu de solidarité active (RSA) et la 
prime d’activité dès 2025. 60% des déclarations de ressources faites aux CAF ne sont « pas propres », 
souligne Fleur Le Logeais, directrice de l’accompagnement et de la qualité du GIP-MDS. 
 
 Des assureurs moins enclins à la transparence ? 
Dans le champ de l’assurance, le bilan paraît moins mirobolant. Alors que la bonne information de 
l’assuré est consubstantielle au contrat fiduciaire entre l’assureur et l’assuré, insiste Patrick 
Montagner, premier secrétaire général adjoint de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, 
qui récuse d’ailleurs la notion de « droits non réclamés » utilisée en matière d’épargne retraite. 
 
 Et pourtant chaque année, le médiateur de l’assurance est destinataire de 30 000 saisines, témoigne 
Arnaud Chneiweiss, qui indique que cela représente un triplement en trois ans : 96% des plaintes 
émanent de particuliers, qui n’ont pas été destinataires de l’information nécessaire (noyée dans des 
contrats de 80 pages en moyenne) ou ne l’ont pas comprise (tant les notions et vocables utilisés 
s’éloigne du vocabulaire courant).  
La « bonne remise de l’information » est non seulement de la responsabilité de l’assureur au moment 
de la souscription, mais aussi « tout au long de la vie du contrat », pendant laquelle il a un devoir de 
conseil, rappelle le médiateur. 
 Et la problématique a d’autant plus d’acuité dans le cas des contrats collectifs, que la relation est 
tripartite (employeur/assureur/salarié) : la notice d’information relative au contrat que l’employeur 
doit remettre au salarié a une importance cruciale, afin d’éclairer l’intention des négociateurs. 
Les régimes obligatoires, malgré leurs bons résultats, doivent aussi œuvrer contre le non-recours, 
puisque toute pension reste quérable, sans quoi elle n’est pas délivrée. 
 
 La problématique a été en partie réglée (s’agissant du flux) pour les régimes de retraite avec la 
demande unique de retraite. Reste le travail à effectuer sur le stock des pensionnés, qui ont omis de 
liquider une partie de leurs droits : près de 100 000 courriers sont émis à cette fin chaque année 
depuis deux ans par le GIP UR, à titre expérimental.  
S’agissant des contrats d’épargne retraite, 330 000 personnes de plus de 70 ans n’ont pas liquidé leurs 
droits, selon le GIP UR. Encore faudrait-il désormais acter un mode opératoire pour revenir vers les 
intéressés, confesse son DG.  
À une autre échelle, le GIP UR est également partie prenante d’un consortium européen (avec 
l’Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas et la Suède) visant à la mise en place d’une plate-forme 
permettant aux travailleurs transfrontaliers de reconstituer leurs droits en matière de pensions. 
 
Des assurés jamais satisfaits ? 
L’information retraite fait face à de nouveaux défis, qui modifie l’essence du métier, selon Stéphane 
Bonnet, du GIP UR. 
 1/Les assurés, destinataires de nombreuses données, souhaitent désormais davantage du conseil, 
plus que de l’information brute. D’où un « déphasage », estime le DG, entre le sentiment d’excellence 
des régimes et les aspirations des citoyens, et un « effet ciseaux » entre leur besoin d’aide au choix et 
ce que peut leur offrir la sphère publique, « pas outillée » pour réaliser ce travail extrêmement « 
chronophage ». 
 2/Les régimes de retraite voient aussi leur « clientèle » évoluer : jusqu’alors, ils s’adressaient en 
premier lieu aux pensionnés puis aux personnes qui liquident leur retraite ; de plus en plus, tout en 



continuant à s’occuper des liquidants, les régimes s’intéressent en premier lieu aux actifs (soit aux 
cotisants), à partir de 45 ans. Ce changement de posture impacte le métier, moins tourné vers la 
gestion de la pension. 
Même écho du côté du GIP-MDS, qui se sent parfois « entre le marteau et l’enclume » aux dires de 
Fleur Le Logeais : pris en tenaille entre les entreprises et leurs exigences de simplification 
administrative et l’exigence de qualité de la donnée, devenue la matière première des métiers des 
OPS. 
 70 déclarations sociales ont été intégrées avec succès, mais désormais, certaines attentes des 
pouvoirs publics – notamment de données « 100% immédiates et propres » – dans le cas de la 
solidarité à la source, paraissent « inatteignables ».  
Le GIP met d’ailleurs en garde contre des développements qui ne seraient pas strictement issus de la 
paye, et donc jugés hasardeux. 
 
L’IA, une chance ou un écueil ? 
 
Dans l’assurance, les acteurs insistent sur une utilisation des données visant à « un alignement 
d’intérêt entre assureur et assuré », notamment en matière de prévention. 
 La surinformation liée aux nouvelles technologies ne finit-elle pas par tuer l’information ? Pas 
forcément, ne considèrent d’aucuns : l’intelligence artificielle (IA) générative pourrait permettre 
d’améliorer la compréhension de l’assuré, et faciliter ainsi son accès aux contrats.  
Mais sur quoi la baser pour qu’elle soit fiable ? Et sur qui faire porter la responsabilité de ce qui en 
découle ?  
Personne, pour l’heure, n’a la réponse. Ce qui est sûr, c’est que l’IA montre déjà une certaine 
efficacité en matière de lutte contre fraude. Avant même d’appréhender ce chantier du futur, pour 
Christophe Triquet, CEO de la plateforme Benefiz qui gère l’ensemble des avantages sociaux des 
collaborateurs pour des TPE/PME, le challenge est d’abord de mieux structurer l’information dans 
l’écosystème actuel, en permettant des échanges de données plus fluides entre Sécurité sociale et 
assureurs via des interfaces de programmation d’application (API). 
 
Malgré les progrès enregistrés, l’enjeu de la délivrance de « la bonne information » pour que les 
assurés puissent « prendre la bonne décision » demeure donc d’actualité, conclut Brigitte Pisa, 
présidente (CFDT) du régime Agirc-Arrco, grand témoin de l’évènement Galea.  
« Dans la retraite, il aura fallu 20 ans pour se mettre d’accord... Tout est possible si l’on “dé-silote” 
entre public et privé ». Mais le moteur doit rester « le seul intérêt des assurés », et pas celui des 
opérateurs, prévient-elle. 
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